
LE PASS-
FONCIER



L’Objectif du Pass Foncier :



Les Plafonds de ressources :



Deux modalités d’application :



Deux mécanismes juridiques :





Les conditions d’éligibilité :



Les avantages financiers :



Les effets leviers du Pass Foncier :



La sécurisation de l’accession sociale :



La sortie du dispositif :



La procédure du Pass Foncier :



Des exemples de réalisation : 

12 Maisons de ville,  ZAC Jeanne d’Arc à Reims 
Type 5 de 90 m² - Performance HPE – Terrain 260 à 280 m² -

Prix : 250 000  € TVA 5,5% incluse – Livraison juin-août 2010



Programme « Les Satines » - ZAC 
Dauphinot à Reims – 2010

15 logements collectifs 
12 logements intermédiaires

Programme « Les Villas Stanton »
ORU Wilson – Reims – 2010

8 maisons de ville BBC



Programme « Parc Louise », Rue de Neufchâtel à Reims - 2010

Sur 30 logements, 5 dédiés au Pass Foncier



La mobilisation en Champagne-Ardenne :

La Marne mène la tête de la mobilisation pour la primo-accession sociale :

Reims (14 dossiers en 2009), Châlons, Epernay, Vitry le François,    
Fismes, Bazancourt, Val de Vesle, Sillery, ont délibéré en 2009. 

L’Aube compte 30 dossiers en cours dans plusieurs communes autour de 
Troyes, mais aucun sur 2009 : Creney, Châtre, etc.

Aucun dossier sur la Haute Marne , mais Saint-Dizier, Wassy et Villiers sur Suize
ont délibéré.

Aucun dossier sur les Ardennes , et une seule commune a délibéré en 2009 : 
Brieulles sur Bar.

Rappelons que le dispositif s’interrompt le 31 décembre 2010 , sauf 
prolongation par l’Etat.



Les organismes de logement social 
de la Région Champagne Ardenne 

s’engagent à développer le PASS-FONCIER

SACICAP Champagne Ardenne


